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Decision n°2006~17 du 2 mars 2006 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu le proces-verbal de contrdle antidopage etabli le 27 novembre 2005 lors de 
1'epreuve d'athletisme des six heures de Marchiennes, organisee a Marchiennes 
(Nord) et concernant ) ; 

Vu le rapport de M. " , medecin preleveur, etabli le 
7 decembre 2005, transmis par courrier et enregistre au secretariat general du Conseil 
de prevention et de lutte contre le dopage le 12 decembre 2005; 

Vu le rapport d'analyse Etabli par le Laboratoire national de depistage du 
dopage le 12 decembre 2005 a la suite du contrdle mentionne ci-dessus; 

Vu le code de la sant6 publique, notamment ses articles L. 3611-1 a L. 3634-5 et 
R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu le courrier du 2 fevrier 2006, adress£ par M au Conseil de 

prevention et de lutte contre le dopage, enregistre' au secretariat general du Conseil le 
3 fevrier 2006; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalins prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 
sante publique ayant £t6 observees; 

M , convoqu^e devant le Conseil par une lettre recommandee 
du 30 Janvier 2006, dont elle a accuse reception le 2 fevrier 2006, n'a pas comparu; 

Les debats s'6tant tenus en seance non publique le 2 mars 2006; 
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Apres avoir entendu M. Roger BOULU en son rapport; 

Considerant qu'aux termes de 1'article L.3632-3 du code de la sante publique : 
«Sous peine des sanctions administratives prevues aux articles L.3634-1, L.3634-2 et 
L.3634-3, une personne qui participe aux competitions ou manifestations sportives 
mentionnees a Varticle L.3631-1 ou aux entrainements y preparant est tenue de se soumettre 
aux prelevements et examens prevus a Varticle L.3632-2 » ; 

Considerant que M f, qui devait se soumettre a un 
controle antidopage a Tissue de l'epreuve d'athletisme des six heures de 
Marchiennes, organisee a Marchiennes (Nord), le 27 novembre 2005, a quitte le local 
antidopage avant d'avoir produit le volume minimal d'urine requis ; 

Considerant qu'aux termes du 1° de l'article L. 3634-2 du code de la sante 
publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage « est competent pour 
sanctionner les personnes non licenciees participant a des competitions ou manifestations 
sportives organisees ou autorisees par des federations sportives ou aux entrainements y 
preparant »; que M n'est pas titulaire d'une licence de la Federation 
francaise d'athletisme ; qu'ainsi, le Conseil est competent pour connaitre des faits 
releves a Tencontre de 1'interesse dans les conditions prevues par ces dispositions; 

Considerant qu'en vertu des prescriptions de 1'article L. 3634-3 du m§me code, 
le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut prononcer, a rencontre 
d'une personne qui ne s'est pas conformed a Tobligation de se soumettre a un 
contrdle antidopage lors d'une competition organisee ou autorisee par une federation 
sportive, une interdiction temporaire ou definitive de participer aux competitions et 
manifestations sportives organisees ou autorisees par cette federation; 

Considerant que M I, agee au moment des faits de soixante-
cinq ans, s'est rendue au contrdle antidopage, mais n'a produit, lors de sa miction, 
que quarante millilitres d'urines; que l'interessee a alors informe le medecin 
preleveur de son impossibilite de rester le temps necessaire a la production du 
volume complementaire d'urine requis, une personne l'attendant a l'exterieur pour 
la ramener a son domicile dans " " . ; qu'en depit des eventuelles 
consequences, rappel^es par le medecin preleveur, de sa decision de quitter les lieux 
dans ces conditions, l'interessee est partie sans avoir pleinement satisfait au controle 
antidopage auquel elle devait se soumettre; 

Considerant toutefois que Tanalyse de l'echantillon ainsi preleve, pratiquee le 
7 decembre 2005 par le Laboratoire national de depistage du dopage a la demande 
du Conseil de prevention et de lutte contre le dopage, s'est revelee negative; que, des 
lors, dans les circonstances de l'espece, il y a lieu de relaxer M T T des 
fins des poursuites engagees a son encontre; 
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Decide: 

Article ler - M est relaxed des fins de poursuites 
engagers a son encontre. 

Article 2 - La pr£sente decision ne fera l'objet d'aucune mesure de publicite. 

Article 3 - La pr£sente decision sera notifiee a M , a la 
Federation franchise d'athletisme et au ministere de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative. 

Delibere" dans la seance du 2 mars 2006 ou siegeaient M. BORDRY, President 
et MM. BLOCH-LAINE, BOUDENE, BOULU, DAVENAS, FARGE, GALLIEN et 
ROQUES, les fonctions de secretaire de stance 6tant assurees par M. TROUSSARD. 

Le Conseiller d'fitat, 
President, 

Pierre BORDRY 

Le secretaire de stance, 

Cyril TROUSSARD 



4/4 

En vertu des dispositions de Varticle L.3634-4 du code de la sante publique, la presente 
decision peutfaire I'objet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Eiat dans un 
delai de deux mois a compter de sa notification. 


